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Date et n° de délibération 

portant création ou 

modification de temps de 

travail

Grade minimum Grade maximum Catégorie Nombre

Durée 

hebdomadaire 

du poste :

Temps complet 

(TC)

Missions pour information (les 

missions peuvent être modifiées 

pour une nouvelle affectation de 

l'emploi créé)

Directeur Général 

des Services

Directeur Général des 

Services
A 1 TC

Catégorie 40 000 à 80 000 

habitants

05/12/2022 N° 097-22 Attaché hors classe A 1 TC
Responsable des services 

affaires générales et finances

05/12/2012 N° 092-12 Attaché principal A 1 TC
Responsables des services 

affaires générales et finances

20/12/2000 Attaché A 1 TC
Responsable de communication, 

relations publiques et protocole

24/06/2021 N° 050-21 Attaché A 1 TC
Chargé d'affaires administratif, 

financier et juridique

16/09/2022 N° 073-22 Attaché A 1 TC Adjointe Finances/paye

16/02/1987

23/05/2012 N° 048-12

Rédacteur principal 

1ère classe
B 1 TC

Adjointe Ressources Humaines / 

Marchés Publics

13/06/2019 N° 037-19
Rédacteur principal 

1ère classe
B 1 TC Adjointe Finances/paye

30/09/2008 Rédacteur B 1 TC
Assistante du responsable des 

services techniques

29/01/2020 - N° 001-20 Rédacteur B 1 TC Assistante comptable

03/05/2021 N° 037-21

Adjoint 

Administratif 

principal 1ère classe

C 1 TC Assistante technique

15/03/2017 - N° 026-17

Adjoint 

Administratif 

Principal 2ème 

classe

C 1 TC Assistante administrative

03/09/2015

Adjoint 

Administratif 

Principal 2ème 

classe

C 1 TC Assistante technique

03/09/2015

01/04/2015 - N° 017-16

Adjoint 

Administratif 

Principal 2ème 

classe

C 1 TC
Assistante technique : poste à 

supprimer

06/09/2017 - N° 067-17

Adjoint 

Administratif 

Principal 2ème 

classe

C 1 TC Assistante CEE

28/02/2018 - N° 012-18

Adjoint 

Administratif 

Principal 2ème 

classe

C 1 TC Assistante technique

05/12/2012 - N° 078-12
Adjoint 

administratif 
C 1 TC

Assistante communication et 

administrative

SITUATION ADMINISTRATIVE

TABLEAU DES EFFECTIFS

 MISE A JOUR - RB du 28 MARS 2023

Filière administrative 

Direction



27/10/1998 - création 

poste 

28/02/2018 - N° 010-18 

(nomination)

Adjoint 

administratif 
C 1 TC Assistante technique

24/09/2019 - N° 062-19
Adjoint 

administratif 
C 1 TC Assistante comptable

18/10/2019 - N° 071-19

18/11/2020 - N° 083-20

02/02/2021 - N° 008-21

Adjoint 

administratif 
C 1 TC

Assistante au groupement 

d'achats énergie

C 1 TC Assistante comptable

C 1 TC Assistante administrative

RB du 28 mars 2023

Cadre d'emploi des 

Adjoints 

Administratifs 

Territoriaux

Adjoint Administratif 

territorial

Adjoint Administratif 

principal de 2ème classe

Adjoint Administratif 

principal de 1ère classe

C 1 TC Assistante comptable

22/09/2005
Ingénieur en Chef 

hors classe
A 1 TC Directeur Général des Services

04/04/2007 Ingénieur en Chef A 1 TC

Responsable des services : 

Réseaux, Energie et 

Informatique

23/04/2008 Ingénieur Principal A 1 TC Responsable de la cellule énergie

30/11/2011 - N° 074-11 Ingénieur A 1 TC
Chargé des énergies 

renouvelables (bois-énergie)

15/03/2017 - N° 025-17

24/01/2018 Ingénieur A 1 TC

Chef de projet du 

développement d'outils 

cartographiques - géomaticien

16/12/2015 - N° 095-15 Ingénieur A 1 TC

Chargé de développement des 

énergies renouvelables : poste à 

supprimer

16/12/2015 - N° 095-15 Ingénieur A 1 TC
Chargé de la planification 

énergétique territoriale

04/03/2020 - N° 016-20 Ingénieur A 1 TC
Econome en flux programme 

ACTEE

02/04/1999
Technicien principal 

1ère classe
B 1 TC

Responsable réseaux : 

électricité, éclairage public, gaz

20/12/2000
Technicien principal 

1ère classe
B 1 TC Responsable informatique

21/07/2005
Technicien principal 

2ème classe
B 1 TC

Technicien réseaux en charge 

d'un secteur géographique

14/09/2011 - N° 057-11
Technicien principal 

2ème classe
B 1 TC

Technicien réseaux en charge 

d'un secteur géographique

01/04/2015 - N° 016-15
Technicien principal 

2ème classe
B 1 TC

Technicien réseaux en charge 

d'un secteur géographique

11/09/2002
Technicien principal 

2ème classe
B 1 TC

Technicien réseaux en charge 

d'un secteur géographique

22/02/2012 - N° 019-12
Technicien principal 

2ème classe
B 1 TC

Technicien réseaux en charge 

d'un secteur géographique

27/10/1988
Technicien principal 

2ème classe
B 1 TC

Maître d'œuvre des travaux 

réseaux

27/06/2014 - N° 046-14
Technicien principal 

2ème classe
B 1 TC

Maître d'œuvre des travaux 

réseaux

Filière technique 

Cadre d'emploi des 

Adjoints 

Administratifs 

Territoriaux

Adjoint Administratif 

territorial

Adjoint Administratif 

principal de 2ème classe

Adjoint Administratif 

principal de 1ère classe

29/01/2020 - N° 002-20 
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14/11/2014 - N° 102-14
Technicien principal 

2ème classe
B 1 TC

Conseiller en Energie Partagé 

(CEP)

17/03/2010 - 

20/01/2016 - N° 001-16

Technicien principal 

2ème classe
B 1 TC

Conseiller en Energie Partagé 

(CEP)

15/03/2017 - N° 025-17 
Technicien principal 

2ème classe
B 1 TC

Conseiller en Energie Partagé 

(CEP)

24/01/2018 - N°001-18
Technicien principal 

2ème classe

Technicien territorial

Technicien principal de 2ème 

classe

B 1 TC

Maître d'œuvre en travaux de 

voirie et d'aménagement 

d'espaces publics 

24/01/2018 - N°001-18 Technicien 

Technicien territorial

Technicien principal de 2ème 

classe

Technicien principal de 1ère 

classe

B 1 TC
Conseiller en Energie Partagé 

(CEP)

04/03/2020 - N° 017-20
Technicien principal 

2ème classe

Technicien territorial

Technicien principal de 2ème 

classe

Technicien principal de 1ère 

classe

B 1 TC
Conseiller en Energie Partagé 

(CEP)

04/03/2020 - N° 018-20
Technicien principal 

2ème classe

Technicien territorial

Technicien principal de 2ème 

classe

Technicien principal de 1ère 

classe

B 1 TC
Technicien chargé des énergies 

renouvelables

16/03/2021 - N° 018-21
Technicien principal 

2ème classe

Technicien territorial

Technicien principal de 2ème 

classe

Technicien principal de 1ère 

classe

B 1 TC
Conseiller en Energie Partagé 

(CEP)

03/05/2021 - N° 038-21
Technicien principal 

2ème classe

Technicien territorial

Technicien principal de 2ème 

classe

Technicien principal de 1ère 

classe

B 1 TC Technicien bois-énergie

16/02/2011 - N° 008-11 Technicien B 1 TC Technicien SIG DT/DICT

20/10/2021 - N° 67-21 Adjoints techniques

Adjoint technique

Adjoint technique principal 

2ème classe

Adjoint technique principal 

1ère classe

C 1 TC Assistant gestion des DT/DICT

51

Légende :

Poste à créer

Poste à supprimer

Poste vacant : recrutement en cours

Total 
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CONVENTION POUR LA CONSTITUTION 
D'UN GROUPEMENT DE COMMANDES 

EN APPLICATION  
DES ARTICLES L. 2113-6, L. 2113-7 et L. 2113-8 

DU CODE DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

  
 
 
 

           

 
 
 
 
 

MISSION DE CONTRÔLE DE CONCESSION 
DONNEES 2022 

 
 
 
 

DISTRIBUTION PUBLIQUE D'ELECTRICITE 
 

DISTRIBUTION PUBLIQUE DE GAZ NATUREL 
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Il est constitué, entre les syndicats d’énergie de Bourgogne Franche-Comté : 
 

- le SICECO (Syndicat d'Energies de Côte d'Or – Territoire d’énergie de Côte 
d’Or) ; 

- le SDEY (Syndicat Départemental d'Energies de l'Yonne) ; 
- le SIEEEN (Syndicat Intercommunal d’Energies, d’Equipement et 

d’Environnement de la Nièvre) ; 
- le SYDESL (Syndicat Départemental d'Energies de la Saône-et-Loire) 

 
un groupement de commandes régi par les dispositions des articles L. 2113-6, L. 
2113-7 et L. 2113-8 du Code de la Commande Publique (CCP). 
 
La présente convention a pour objet de définir l'objet et les modalités de 
fonctionnement du groupement. 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET  
 
Ce groupement de commandes a pour objet de permettre la désignation d’un 
prestataire (ou groupement de prestataires) commun par marché de contrôle des 
concessions de la distribution publique d'électricité ou de gaz naturel pour les 
données portant sur l’exercice 2022. 
 
Objet du marché : 
Pour chaque concession, les missions comprendront les éléments suivants : 

- Elaboration de tableaux de bord sur les éléments techniques et financiers 
de la concession avec note d’analyse, 

- Contrôle du respect de la facturation du concessionnaire aux différents 
tiers, 

- Contrôle des éléments comptables, 
- Examen sur pièces de dossiers techniques, 
- Vérification du service rendu aux usagers, 
- Respect des obligations réglementaires, 
- Evaluation de la qualité de distribution, 
- Missions d’inventaire technique ou de mesure sur le terrain, 
- Zoom sur des points particuliers divers. 

 
Allotissement : 
Les missions seront divisées en plusieurs parties qui pourront elles-mêmes être 
subdivisées le cas échéant : 
 

- Distribution publique d’électricité 
o Contrôle du concessionnaire 
o Reversement de la taxe électrique 
o Mesures techniques 

- Fourniture d’électricité et de gaz naturel 
o Tarifs réglementés 
o Dispositifs sociaux 

- Distribution publique de gaz naturel 
o Contrôle du concessionnaire 
o Mesures techniques 
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ARTICLE 2 - FONCTIONNEMENT 
 
2.1. Désignation et rôle du coordonnateur 
 
Le SICECO Territoire d’Energie Côte d’Or est le coordonnateur du groupement. Il 
sera chargé à ce titre de procéder à l'ensemble de la procédure de consultation, 
dans le respect des règles du Code de la commande publique. Chaque membre du 
groupement notifiera et assumera l'exécution de sa part de marché (articles L. 
2113-6, L. 2113-7 et L. 2113-8 du CCP).  
 
2.2. Engagement pris par chaque adhérent 
 
Chacun des adhérents s'engage à : 
 
 A signer puis exécuter chacun pour sa part, le marché correspondant à ses 

besoins tels qu'il l’aura indiqué dans le dossier de consultation, puis le cas 
échéant, dans la mise au point du marché. L'exécution comprend tous les actes 
(avenants, éventuels contentieux liés à l'exécution du marché…) intervenant 
après la notification des marchés. 

 
2.3. Représentation des membres du groupement  
 
Les membres du groupement participeront à toutes les phases de rédaction des 
pièces ainsi qu’à l’ensemble de la procédure d'analyse des candidatures et offres. 
 
ARTICLE 3 – DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
La mission du SICECO comme coordonnateur ne donne pas lieu à rémunération. 
 
Les frais de consultation exposés par le SICECO seront répartis entre les membres 
du groupement proportionnellement au nombre de membres. 
 
ARTICLE 4 – DUREE DU GROUPEMENT 
 
La durée du groupement commence à partir de la prise des délibérations d'adhésion 
au groupement et prend fin à l’issue de la notification du marché par chaque 
membre du groupement. 
 
Fait à DIJON, le avril 2023 

 
Le Président du SICECO 

 
 

Jacques Jacquenet 
 
 

Fait à AUXERRE, le   avril 2023 
 

Le Président du SDEY 
 
 

Jean-Noël Loury 
 

Fait à MACON, le avril 2023 
 

Le Président du SYDESL 
 
 

Jean SAINSON 

Fait à NIEVRE, le  avril 2023 
 

Le Président du SIEEEN 
 
 

Guy Hourcabie 
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CONVENTION DE TRANSFERT  

DE MAITRISE D’OUVRAGE 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
Le Syndicat d’Energies de Côte-d’Or, représenté par M. Jacques JACQUENET, en sa qualité de 
Président, dûment habilité à signer la présente convention en vertu de la délibération du Bureau du 
25 septembre 2020. 
 
Ci-après dénommé « Le SICECO » 
 

 
ET 
 
La Commune d’Aignay-le-Duc représentée par M. Frédéric BOURDENET, en sa qualité de Maire, 
dûment habilité à signer les présentes en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 30 mars 
2014. 
 
Ci-après dénommée « La Commune » 
 
 
« Le SICECO », « La Commune », ci-après désignés ensemble par « Les Parties » 
 
 
Il a été exposé et convenu ce qui suit : 
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PREAMBULE 
 
 
 
La Commune d’Aignay-le-Duc a transféré au SICECO la compétence optionnelle « Eclairage 
public » par délibération du Conseil communautaire du 28 mars 2008. 
 
A ce titre, le SICECO est devenu conformément à ses statuts, compétent pour entretenir les 
installations d’éclairage extérieur mais aussi réaliser sous sa maitrise d’ouvrage tous les travaux 
de construction des nouvelles installations d’éclairage extérieur situées dans l’emprise des projets 
de la commune. 
 
La Commune porte un projet de remise à niveau de son stade principal avec notamment la 
rénovation de l’éclairage, dans le cadre de procédures de demande de subvention auprès de 
différentes instances (fédérations sportives, etc.) qui ne sont accessibles qu’aux communes. 
 
L’ensemble de ces travaux fait l’objet d’un dossier technique et administratif unique, pour le 
traitement duquel il apparait nécessaire, pour des raisons de coordination, de calendrier et 
permettre de bénéficier d’aides extérieures au SICECO, de laisser la maitrise d’ouvrage de la 
partie éclairage à la Commune. 
 
Le présent préambule fait partie intégrante de la convention. 
 
 

ARTICLE I - OBJET DE LA PRESENTE CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de préciser les conditions dans lesquelles la Commune 
d’Aignay-le-Duc conserve la maitrise d’ouvrage de la réalisation l’éclairage extérieur à construire 
dans le cadre du terrain de sport principal de la commune. 
Les installations concernées (ci-après désignées par « les Equipements ») sont les appareils 
d’éclairages extérieurs, leurs supports et leurs câbles d’alimentation électriques. 
 
 
ARTICLE II – DUREE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention aura une durée correspondant au cadre de réalisation du projet général de 
rénovation du terrain de sport principal de la Commune. 
Elle commence à compter de la signature de la présente convention et prend fin : 

- Soit lors du transfert des équipements au SICECO, formalise par un procès-verbal ; 
- Soit à la réception définitive des travaux généraux sans que la durée de la convention ne 

puisse dépasser cinq ans. 
 
 

ARTICLE III – PROPRIETE 
 
Les Equipements installés dans le cadre de la présente convention, étant sous la maitrise de la 
commune, cette dernière assumera toutes les charges, réparations et impositions afférentes aux 
dits Equipements, jusqu’à transfert et mise à disposition des équipements au SICECO. 
 
 
ARTICLE IV - ETATS DES LIEUX 
 
Lors de la mise à disposition des équipements, il sera dressé contradictoirement un état des lieux, 
annexé aux présentes et formalisé par un procès-verbal de transfert. 
 
 
ARTICLE V - OBLIGATIONS DES PARTIES 
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La présente convention est soumise aux dispositions du Code Civil et du code des Collectivités 
Territoriales. 
 
ARTICLE VI - RESPONSABILITES 
 
VI.1 - Entre les parties 
 
Le SICECO ne supporte pas la charge des dommages corporels et matériels directement 
imputables et susceptibles d'être causés par les équipements tant que ceux-ci ne lui sont pas 
remis (En particulier, les équipements ne sont pas intégrés dans les bases de données du 
SICECO qui ne répond pas aux demandes de travaux (DT) et demande d’intention de commencer 
les travaux (DICT). 
 
A ce titre, la Commune répondra desdits dommages dans la mesure où ceux-ci trouvent 
directement et exclusivement leur source dans les équipements objet de la présente convention à 
la date de signature. 
 
VI.2 - A l’égard des tiers 
 
La Commune supportera les conséquences pécuniaires de sa responsabilité propre du fait des 
dommages et préjudices causés aux tiers dans le cadre ou à l'occasion de la présente convention. 
 
 

ARTICLE VII – ASSURANCES 
 
La Commune fera son affaire personnelle de la souscription de toute police d'assurance qu'elle 
estimera nécessaire pour couvrir les responsabilités visées ci-avant et s'engage à informer ses 
assureurs des renonciations à recours consenties dans le cadre de la présente convention. 
 
 
ARTICLE VIII – DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
La présente convention ne donne lieu au versement d’aucune redevance, ni loyer, ni droit d’usage 
d’une partie vers l’autre. 
Par ailleurs la Commune finance intégralement les Equipements sans aucune participation 
financière du SICECO. 
 
 
ARTICLE IX - PROCEDURE 
 
Toutes les contestations qui pourront s'élever entre les parties au sujet de l'application ou de 
l'interprétation des présentes feront au préalable l'objet d'une tentative d'accord amiable. 
 
En cas d'échec de celui-ci, tout litige relatif à l'interprétation ou à l'exécution des présentes sera du 
ressort du Tribunal Administratif de Dijon. 
 
 

ARTICLE X - NULLITE RELATIVE 
 
Si l'une ou plusieurs stipulations des présentes sont tenues pour non valables ou déclarées telles, 
en application d'une loi, d'un règlement ou à la suite d'une décision définitive d'une juridiction 
compétente, les autres stipulations garderont toute leur fin et leur portée. 
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ARTICLE XII - ELECTION DE DOMICILE 
 
 
Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile : 
 
 
- la Commune d’Aignay-le-Duc : M le Maire, 2 place de la Mairie 21510 AIGNAY LE DUC 
 
- Le SICECO : M le Président du SICECO, 9A rue René Char, 21000 DIJON 
 
 
 
 
Toute modification des présentes devra faire l’objet d’un avenant signé. 
 
 
 
Fait à Dijon, le....................................... 
 
 
En 2 exemplaires originaux, dont 1 pour le SICECO, et 1 pour la Communauté de Communes des 
Vallées de la Tille et de l’Ignon. 
 
 
    
M Jacques JACQUENET  M Frédéric BOURDENET  
 
 
 
 
 
Président du SICECO Maire de la Commune d’Aignay-le-Duc 
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CONVENTION DE TRANSFERT  

DE MAITRISE D’OUVRAGE 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
Le Syndicat d’Energies de Côte-d’Or, représenté par M. Jacques Jacquenet, en sa qualité de 
Président, dûment habilité à signer la présente convention en vertu de la délibération du Bureau du 
7 septembre 2016. 
 
Ci-après dénommé « Le SICECO » 
 

 
ET 
 
La Communauté de Communes de Gevrey-Chambertin et de Nuits-Saint-Georges représentée par 
M. Pascal GRAPPIN, en sa qualité de Président de la Communauté de Communes, dûment 
habilité à signer les présentes en vertu de la délibération du Conseil Communautaire du 28 
novembre 2017.  
 
Ci-après dénommée « La Communauté de Communes » 
 
 
« Le SICECO », « La Communauté de Communes », ci-après désignés ensemble par « Les 
Parties » 
 
 
Il a été exposé et convenu ce qui suit : 
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PREAMBULE 
 
 
 
La Communauté de Communes de Gevrey-Chambertin et de Nuits-Saint-Georges a transféré au 
SICECO la compétence optionnelle « Eclairage public » par délibération du Conseil 
communautaire du 28 novembre 2017. 
 
A ce titre, le SICECO est devenu, conformément à ses statuts, compétent pour entretenir les 
installations d’éclairage extérieur communautaires, mais aussi réaliser sous sa maitrise d’ouvrage 
tous les travaux de construction des nouvelles installations d’éclairage extérieur et de rénovation 
du patrimoine existant situées dans l’emprise des projets de la communauté de communes.  
 
La Communauté de Communes porte un projet de remise à niveau du terrain de rugby du stade 
Jean Morin sur le territoire de la commune de Nuits-Saint-Georges avec notamment la rénovation 
de l’éclairage, dans le cadre de procédures de demandes de subventions auprès de différentes 
instances (fédération sportives, etc.) qui ne sont pas accessibles au SICECO.  
 
L’ensemble de ces travaux fait l’objet d’un dossier technique et administratif unique, il apparait 
nécessaire pour vous permettre de bénéficier d’aides extérieurs au SICECO, de laisser la maitrise 
d’ouvrage de la partie éclairage à la Communauté de Communes. 
 
Le présent préambule fait partie intégrante de la convention. 
 
 

ARTICLE I - OBJET DE LA PRESENTE CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet de préciser les conditions dans lesquelles Communauté de 
Communes de Gevrey-Chambertin et de Nuits-Saint-Georges conserve la maitrise d’ouvrage de 
l’éclairage communautaire à construire dans le cadre du terrain de rugby du stade Jean Morin 
localisé à Nuits-Saint-Georges. 
Les installations concernées (ci-après désignées par « les Equipements ») sont les appareils 
d’éclairages extérieurs, leurs supports et leurs câbles d’alimentation électriques. 
 
 
ARTICLE II – DUREE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention est prévue uniquement pour la réalisation des travaux d’éclairage public 
dans le cadre de la rénovation de l’éclairage du terrain de rugby du stade Jean Morin localisé à 
Nuits-Saint-Georges. 
 
 

ARTICLE III – PROPRIETE 
 
Les Equipements installés dans le cadre de la maitrise d’ouvrage de la Communauté de 
Communes, cette dernière assumera toutes les charges, réparations et impositions afférentes aux 
dits Equipements, jusqu’à transfert et mise à disposition des équipements au SICECO. 
 
 
ARTICLE IV - ETATS DES LIEUX 
 
Lors de la mise à disposition des équipements, il sera dressé contradictoirement un état des lieux, 
annexé aux présentes et formalisé par un procès-verbal de transfert. 
 
 
ARTICLE V - OBLIGATIONS DES PARTIES 
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La présente convention est soumise aux dispositions du Code Civil et du code des Collectivités 
Territoriales. 
 
 
ARTICLE VI - RESPONSABILITES 
 
VI.1 - Entre les parties 
 
Une fois la maitrise d’ouvrage reprise au SICECO, le SICECO ne supportera plus la charge des 
dommages corporels et matériels directement imputables et susceptibles d'être causés par les 
équipements. 
En particulier, le SICECO n’intègrera pas les ouvrages de ses bases de données et ne répondra 
plus aux demandes de travaux (DT) et demande d’intention de commencer les travaux (DICT). 
 
A ce titre, la Communauté de Communes répondra desdits dommages dans la mesure où ceux-ci 
trouvent directement et exclusivement leur source dans les équipements objet de la présente 
convention à la date de signature. 
 
VI.2 - A l’égard des tiers 
 
La Communauté de Communes supportera les conséquences pécuniaires de sa responsabilité 
propre du fait des dommages et préjudices causés aux tiers dans le cadre ou à l'occasion de la 
présente convention. 
 
 

ARTICLE VII – ASSURANCES 
 
La Communauté de Communes fera son affaire personnelle de la souscription de toute police 
d'assurance qu'elle estimera nécessaire pour couvrir les responsabilités visées ci-avant et 
s'engage à informer ses assureurs des renonciations à recours consenties dans le cadre de la 
présente convention. 
 
 
ARTICLE VIII – DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
La présente convention ne donne lieu au versement d’aucune redevance, ni loyer, ni droit d’usage 
d’une partie vers l’autre. 
Par ailleurs la Communauté de Communes finance intégralement les Equipements sans aucune 
participation financière du SICECO. 
 
 
ARTICLE IX - PROCEDURE 
 
Toutes les contestations qui pourront s'élever entre les parties au sujet de l'application ou de 
l'interprétation des présentes feront au préalable l'objet d'une tentative d'accord amiable. 
 
En cas d'échec de celui-ci, tout litige relatif à l'interprétation ou à l'exécution des présentes sera du 
ressort du Tribunal Administratif de Dijon. 
 
 

ARTICLE X - NULLITE RELATIVE 
 
Si l'une ou plusieurs stipulations des présentes sont tenues pour non valables ou déclarées telles, 
en application d'une loi, d'un règlement ou à la suite d'une décision définitive d'une juridiction 
compétente, les autres stipulations garderont toute leur fin et leur portée. 
 
 



 

Page 4 sur 4 

ARTICLE XII - ELECTION DE DOMICILE 
 
 
Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile : 
 
 
- La Communauté de Communes de Gevrey-Chambertin et de Nuits-Saint-Georges: M Pascal 
GRAPPIN, 3, Rue Jean Moulin BP 40029, 21701 NUITS SAINT GEORGES CEDEX 
 
 
- Le SICECO : M le Président du SICECO, 9A rue René Char, 21000 DIJON 
 
 
 
 
Toute modification des présentes devra faire l’objet d’un avenant signé. 
 
 
 
Fait à Dijon, le....................................... 
 
 
En 2 exemplaires originaux, dont 1 pour le SICECO, et 1 pour la Communauté de Communes de 
Gevrey-Chambertin et de Nuits-Saint-Georges. 
 
 
    
M Jacques JACQUENET  M Pascal GRAPPIN  
 
 
 
 
 
Président du SICECO Président de la Communauté de Communes 

de Gevrey-Chambertin et de Nuits-Saint-
Georges 

 
 





RÉUNION DE BUREAU DU 28/03/2023

Annexe à la délibération

APPEL A PROJETS "RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE PERFORMANTE DES BATIMENTS COMMUNAUX OU COMMUNAUTAIRES"

PROGRAMMATION

C

L

É

N° dossier Commune CEP Bâtiment Description du projet
Montant total 

travaux (HT)

Dépense 

éligible

(HT)

Taux de 

subvention 

(selon 

reversement 

taxe TCCFE)

Montant 

prévisionnel 

aide SICECO 

(50% HT ou 

plafond

30 000 €)

1 AAP-071-A LUSIGNY SUR OUCHE RD Maison du pâtre Réfection et isolation toiture (dernier pan) 15 399,75 15 399,75 50% 7 320,00

1 AAP-055-A VAL MONT MA Salle polyvalente Paul Dupont Remplacement menuiseries + VMC 32 220,30 32 220,30 50% 16 110,15

2 AAP-068-E CHAMBOLLE MUSIGNY AR Ancienne école Rénovation biblio + logement 190 007,00 122 110,00 50% 40 000,00

2 AAP-067-E CHAUX AR Logement Isolation murs 1 330,00 1 330,00 50% 665,00

2 AAP-065-E FIXIN AR Salles "La charmotte" Radiateurs électriques 9 510,00 9 510,00 50% 4 755,00

2 AAP-063-A LADOIX SERRIGNY MA Ecole maternelle Remplacement menuiseries + mise en place ventilation 53 919,97 53 919,97 50% 26 959,99

2 AAP-062-E MONTAGNY LES BEAUNE MA Mairie Remplacement menuiseries + isolation combles 36 186,00 36 186,00 50% 18 093,00

2 AAP-053-E SAINTE MARIE LA BLANCHE MA
Logements communaux - 

Bâtiment 2 (1
ère

 phase)
Réhabilitation globale 677 136,00 126 605,00 50% 40 000,00

3 AAP-047-E CORGENGOUX MA Ecole + mairie Remplacement menuiseries + VMC 45 205,52 45 205,52 50% 22 602,76

4 AAP-077-D MIREBEAU SUR BEZE EG Mairie Rénovation globale d'une aile de la mairie 89 225,00 27 417,00 50% 8 923,00

4 AAP-078-D OISILLY EG Mairie/logements Rénovation globale 260 000,00 91 422,85 50% 35 000,00

5 AAP-070-C COUTERNON AR École Isolation combles 36 705,00 36 705,00 50% 18 352,50

5 AAP-075-C MARSANNAY LE BOIS MC Boucherie
Isolation d'un mur, remplacement de 2 fenêtres et isolation du 

faux plafond
12 740,00 11 187,00 50% 5 593,50

5 AAP-066-E RUFFEY LES ECHIREY AR Mairie Rénovation énergétique 100 000,00 100 000,00 50% 35 000,00

6 AAP-072-C SAVIGNY SOUS MALAIN RD Bibliothèque - Logement Remplacement menuiseries + VMC 15 731,13 15 731,13 50% 7 865,57

8 AAP-050-B GRESIGNY SAINTE REINE RD
Mairie, salle des fêtes et 

logements
Isolation combles perdus 41 043,57 7 860,20 50% 3 930,10

8 AAP-073-B LA VILLENEUVE LES CONVERS RD Mairie - Logement Remplacement menuiseriess, volets isolants + VMC 34 043,09 34 043,09 50% 17 021,55

9 AAP-064-A LACOUR D'ARCENAY AR Presbytère Modification d'usage - Transfert Mairie - Cabinet CORREIA 245 000,00 49 000,00 50% 24 500,00

9 AAP-069-A SAULIEU AR Services techniques Rénovation énergétique 868 126,00 216 067,00 20% 30 000,00

11 AAP-079-D BILLEY EG Mairie (salle du conseil)
Isolation des murs et du plafond, mise ne place de VMC, 

modification du système de chauffage et éclairage LED
34 170,92 16 396,49 50% 3 417,09

11 AAP-076-D JALLANGES MA Mairie Remplacement menuiseries + VMC 15 004,00 15 004,00 50% 7 502,00

11 AAP-061-D TROUHANS MA Ecole maternelle Isolation toiture + remplacement radiateurs électriques 63 553,03 28 262,75 50% 14 131,38

TOTAL 22 22 22 22 22 2 876 256 € 1 091 583 € 387 742,57 €




